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Article 30 – DES OPTICIENS 
 
 Article 30. - Sont considérés comme relevant de la compétence des opticiens (Z) :  
   
 A. Verres de lunettes  
   
 1. Liste des prestations qui entrent en ligne de compte pour le remboursement  
   
 1° GROUPE CIBLE : TOUS LES BENEFICIAIRES, QUEL QUE SOIT L'AGE  
   
 Groupe 1 : Verres de lunettes unifocaux  
   
 Sous-groupe 1 : Verres de lunettes unifocaux minéraux à bas indice de réfraction et antireflet  
   
 1. Verres de lunettes sphériques :  
   
 741016 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 78
   
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus :  
   
 741031 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 78
   
 Sous-groupe 2 : Verres de lunettes unifocaux organiques à bas indice de réfraction et antireflet  
   
 1. Verres de lunettes sphériques  
   
 741053 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 82
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus :  
  
 741075 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 82
  
 Sous-groupe 3 : Verres de lunettes unifocaux minéraux à haut indice de réfraction et antireflet  
   
 1. Verres de lunettes sphériques  
   
 741090 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 128
   
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus :  
   
 741112 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 128
      
 Sous-groupe 4 : Verres de lunettes unifocaux organiques à haut indice de réfraction et antireflet  
   
 1. Verres de lunettes sphériques  
   
 741134 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 109
   
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus :  
   
 741156 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 109
    



 Sous-groupe 5 : Verres de lunettes unifocaux lenticulaires minéraux à bas indice de réfraction et 
antireflet  

   
 1. Verres de lunettes sphériques  
   
 741171 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 135
   
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus :  
   
 741193 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 135
   
 Sous-groupe 6 : Verres de lunettes unifocaux lenticulaires organiques à bas indice de réfraction et 

antireflet  
   
 1. Verres de lunettes sphériques  
   
 741215 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 145
   
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus :  
   
 741230 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 145
   
 Groupe 2 : Verres de lunettes bifocaux  
   
 Sous-groupe 1 : Verres de lunettes bifocaux minéraux à bas indice de réfraction et antireflet Verres de 

lunettes bifocaux minéraux à bas/haut indice de réfraction et antireflet  
   
 1. Verres de lunettes sphériques  
   
 741252 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 150
   
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus :  
   
 741274 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 150
   
 Sous-groupe 2 : Verres de lunettes bifocaux organiques à bas indice de réfraction et antireflet  
   
 1. Verres de lunettes sphériques  
   
 741296 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 136
   
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus :  
   
 741311 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 154
   
 Sous-groupe 3 : Verres de lunettes bifocaux organiques à haut indice de réfraction et antireflet  
   
 1. Verres de lunettes sphériques  
   
 741333 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 166
   
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 4,00 inclus :  
   
 741355 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 194
  
  
 3. Verres de lunettes toriques, cylindre de 4,25 à 6,00 inclus : 
  
 741370 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 225
  
 
 

 



 Sous-groupe 4 : Verres de lunettes bifocaux lenticulaires minéraux à haut indice de réfraction et 
antireflet 

  
 1. Verres de lunettes sphériques 
  
 741392 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 336
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus : 
  
 741414 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 362
  
 Sous-groupe 5 : Verres de lunettes bifocaux lenticulaires organiques à bas indice de réfraction et 

antireflet 
  
 1. Verres de lunettes sphériques  
  
 741436 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 237
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus :  
  
 741451 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 237
  
 Groupe 3 : Verres de lunettes trifocaux ou progressifs  
  
 Sous-groupe 1 : Verres de lunettes trifocaux ou progressifs minéraux à bas indice de réfraction et 

antireflet 
  
 1. Verres de lunettes sphériques 
  
 741473 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 206
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus : 
  
 741495 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 206
  
 Sous-groupe 2 : Verres de lunettes trifocaux ou progressifs organiques à bas indice de réfraction et 

antireflet 
  
 1. Verres de lunettes sphériques 
  
 741510 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 205
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus : 
  
 741532 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 223
  
  
 Sous-groupe 3 : Verres de lunettes trifocaux ou progressifs minéraux à haut indice de réfraction et 

antireflet 
  
 1. Verres de lunettes sphériques 
  
 741554 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 210
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus : 
  
 741576 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 235
  
 Sous-groupe 4 : Verres de lunettes trifocaux ou progressifs organiques à haut indice de réfraction 

antireflet 
   
 
 
 

 

 



 1. Verres de lunettes sphériques 
  
 741591 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 292
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus : 
  
 741613 8,25 à 20,00 inclus 7,75 à 20,00 inclus Z 315
  
 Groupe 4 : Suppléments  
  
 Sous-groupe 1 : Cylindres élevés 
  
 741635 Cylindre supérieur à 6,00 dioptries Z 91
  
 Sous-groupe 2 : Verres de lunettes prismatiques 
  
 741650 0,50 à 5,00 inclus dioptries prismatiques Z 21
      
 741672 Supérieurs à 5,00 dioptries prismatiques Z 26,50
  
 2° GROUPE CIBLE : BENEFICIAIRES JUSQU'AU 18e ANNIVERSAIRE  
  
 Groupe 1 : Verres de lunettes unifocaux organiques 
  
 Sous-groupe 1 : Verres de lunettes unifocaux organiques à bas/haut indice de réfraction 
  
 1. Verres de lunettes sphériques  
   
 741694 0,00 à 3,50 inclus Z 43
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 3,00 inclus : 
  
 741716 0,00 à 3,50 inclus Z 43
  
 3. Verres de lunettes toriques, cylindre de 3,25 à 6,00 inclus : 
  
 741731 0,00 à 3,50 inclus Z 60
      
 Sous-groupe 2 : Verres de lunettes unifocaux organiques à haut indice de réfraction et antireflet 
  
 1. Verres de lunettes sphériques 
  
 743514 0,00 à 3,50 inclus Z 109
    
 741753 3,75 à 8,00 inclus 3,75 à 7,50 inclus Z 109
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus : 
  
 743536 0,00 à 3,50 inclus Z 109
    
 741775 3,75 à 8,00 inclus 3,75 à 7,50 inclus Z 109
  
 Groupe 2 : Verres de lunettes bifocaux organiques 
  
 Sous-groupe 1 : Verres de lunettes bifocaux organiques à bas indice de réfraction 
  
 1. Verres de lunettes sphériques 
  
 741790 0,00 à 3,50 inclus Z 119
  
 
 
 

 



 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 3,00 inclus : 
  
 741812 0,00 à 3,50 inclus Z 119
  
 3. Verres de lunettes toriques, cylindre de 3,25 à 6,00 inclus : 
  
 741834 0,00 à 3,50 inclus Z 134
   
 Sous-groupe 2 : Verres de lunettes bifocaux organiques à haut indice de réfraction et antireflet 
  
 1. Verres de lunettes sphériques 
  
 743551 0,00 à 3,50 inclus Z 138
    
 741856 3,75 à 8,00 inclus 3,75 à 7,50 inclus Z 138
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 3,00 inclus : 
  
 743573 0,00 à 3,50 inclus Z 152
    
 741871 3,75 à 8,00 inclus 3,75 à 7,50 inclus Z 152
  
 3. Verres de lunettes toriques, cylindre de 3,25 à 6,00 inclus : 
  
 743595 0,00 à 3,50 inclus Z 172
    
 741893 3,75 à 8,00 inclus 3,75 à 7,50 inclus Z 172
  
 Groupe 3 : Verres de lunettes trifocaux ou progressifs organiques 
  
 Sous-groupe 1 : Verres de lunettes trifocaux ou progressifs organiques à bas/haut indice de réfraction
  
 1. Verres de lunettes sphériques 
  
 741915 0,00 à 3,50 inclus Z 185
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus : 
  
 741930 0,00 à 3,50 inclus Z 205
  
 Sous-groupe 2 : Verres de lunettes trifocaux ou progressifs organiques à haut indice de réfraction et 

antireflet 
  
 1. Verres de lunettes sphériques 
  
 743610 0,00 à 3,50 inclus  Z 292
    
 741952 3,75 à 8,00 inclus 3,75 à 7,50 inclus Z 292
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus : 
  
 743632 0,00 à 3,50 inclus Z 315
    
 741974 3,75 à 8,00 inclus 3,75 à 7,50 inclus Z 315
    
 Groupe 4 : Suppléments  
  
 Sous-groupe 1 : Cylindres élevés 
  
 741996 Cylindre supérieur à 6,00 dioptries Z 25
  
 Sous-groupe 2 : Verres de lunettes prismatiques 
  



 742011 0,50 à 5,00 inclus dioptries prismatiques Z 21
  
 742033 Supérieurs à 5,00 dioptries prismatiques Z 26,50
  
 Sous-groupe 3 : Verres de lunettes organiques dépolis 
  
 742055 Verre de lunettes organique dépoli Z 10
  
 3° GROUPE CIBLE : BENEFICIAIRES À PARTIR DU 65e ANNIVERSAIRE  
  
 Groupe 1 : Verres de lunettes bifocaux 
  
 Sous-groupe 1 : Verres de lunettes bifocaux minéraux à haut indice de réfraction et antireflet 
  
 1. Verres de lunettes sphériques  
  
 742070 4,25 à 8,00 inclus 4,25 à 7,50 inclus Z 90
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 4,00 inclus : 
  
 742092 4,25 à 8,00 inclus 4,25 à 7,50 inclus Z 111
  
 3. Verres de lunettes toriques, cylindre de 4,25 à 6,00 inclus : 
  
 742114 4,25 à 8,00 inclus 4,25 à 7,50 inclus Z 133
  
 Sous-groupe 2 : Verres de lunettes bifocaux organiques à haut indice de réfraction et antireflet 
  
 1. Verres de lunettes sphériques 
  
 742136 4,25 à 8,00 inclus 4,25 à 7,50 inclus Z 138
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 4,00 inclus : 
  
 742151 4,25 à 8,00 inclus 4,25 à 7,50 inclus Z 152
  
 3. Verres de lunettes toriques, cylindre de 4,25 à 6,00 inclus : 
  
 A.R. 30.9.2012 (en vigueur 1.12.2012) + A.R. 8.4.2021 (en vigueur 1.6.2021)
 742173 4,25 à 8,00 inclus 4,25 à 7,50 inclus Z 172
  
 Groupe 2 : Verres de lunettes trifocaux ou progressifs  
  
 Sous-groupe 1 : Verres de lunettes trifocaux ou progressifs minéraux à haut indice de réfraction et 

antireflet 
  
 1. Verres de lunettes sphériques 
  
 742195 4,25 à 8,00 inclus 4,25 à 7,50 inclus Z 210
  
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus : 
  
 742210 4,25 à 8,00 inclus 4,25 à 7,50 inclus Z 235
  
 Sous-groupe 2 : Verres de lunettes trifocaux ou progressifs organiques à haut indice de réfraction et 

antireflet 
  
 1. Verres de lunettes sphériques  
  
 742232 4,25 à 8,00 inclus 4,25 à 7,50 inclus Z 292
      
 2. Verres de lunettes toriques, cylindre de 0,25 à 6,00 inclus : 
  



 742254 4,25 à 8,00 inclus 4,25 à 7,50 inclus Z 315
  
 Groupe 3 : Suppléments 
  
 Sous-groupe 1 : Cylindres élevés 
  
 742276 Cylindre supérieur à 6,00 dioptries Z 25
  
 Sous-groupe 2 : Verres de lunettes prismatiques 
  
 742291 0,50 à 5,00 inclus dioptries prismatiques Z 21
 
 742313 Supérieurs à 5,00 dioptries prismatiques Z 25
 …. 
  
 2. Dispositions générales pour les prestations figurant sous A. Verres de lunettes 
 … 
 2.2 Base de remboursement 
 … 
 b) Les seuils, exprimés en dioptries énumérées au point A.1., sont évalués comme suit : 
 − En cas de verre de lunettes sphérique, l'intervention de l'assurance est déterminée par la 

valeur de dioptrie absolue de la sphère. 
 − En cas de verre de lunettes torique ayant une sphère positive ou négative et un cylindre positif 

et dont la valeur de dioptrie de la sphère est égale ou supérieure à 8,25 dioptrie 7,75 dioptrie, 
l'intervention de l'assurance est déterminée par les valeurs de dioptrie absolue de la sphère et 
du cylindre. 

 − En cas de verre de lunettes torique des groupes cibles 1° et 3° ayant une sphère positive et 
un cylindre positif (le cas échéant après transposition) et dont la valeur de dioptrie de la 
sphère est inférieure à 8,25 dioptrie 7,75 dioptrie (4,25 dioptrie pour le 3e groupe cible : 
bénéficiaires ≥ 65 ans), l'intervention de l'assurance est déterminée après la somme 
algébrique de la valeur de dioptries de la sphère et du cylindre. Si cette somme est égale ou 
supérieure à 8,25 dioptrie 7,75 dioptrie (4,25 dioptrie pour le 3e groupe cible : bénéficiaires ≥ 
65 ans), l'intervention de l'assurance est alors déterminée sur la base du verre torique dans la 
catégorie de verres de lunettes avec cylindre correspondante. 

 − En cas de verre de lunettes bifocal, trifocal ou progressif, l'intervention de l'assurance est 
déterminée par la valeur de dioptrie pour la vision de loin et éventuellement après 
transposition. Pour un verre de lunettes dont les dioptries de la sphère dépassent les dioptries 
maximales, figurant au point A.1., l'intervention de l'assurance est déterminée sur la base de 
la dioptrie maximale qui est fixée par catégorie (sphérique ou torique) de verres de lunettes. 

 − Le supplément de lecture ou l'addition n'est pas pris en compte pour la détermination des 
seuils. 

 …. 
  
 3. Dispositions spécifiques pour les prestations figurant sous A. verres de lunettes destinés au 1° 

groupe cible : bénéficiaires quel que soit l'âge 
  
 3.1. Conditions de remboursement 
  
 Les verres de lunettes figurant au point A.1.1°, groupe 1, 2 et 3, sont remboursés lors d'une amétropie 

d'au moins -/+ 8,25 dioptries-/+ 7,75 dioptries. 
 … 
  
 4. Dispositions spécifiques pour les prestations figurant sous A. verres de lunettes visés pour le 2° 

groupe cible : bénéficiaires jusqu'au 18e anniversaire 
  
 4.1.Conditions de remboursement 
  
 Les verres de lunettes figurant au point A.1.2°, sont remboursés lors d'une amétropie de 0,00 dioptrie 

à -/+ 8,00 dioptries -/+ 7,50 dioptries inclus pour les bénéficiaires âgés de moins de 18 ans. 
 … 
 Les codes nomenclature du sous-groupe 2 (haut indice de réfraction) à faible dioptrie (< 3,75), sont 

uniquement attestés lorsque pour l'autre oeil, soit un code nomenclature du sous-groupe 2 à plus 
haute dioptrie (3,75 à 8,00) (3,75 à 7,50), soit un code nomenclature du 1° groupe cible (tous 
bénéficiaires) avec un haut indice de réfraction est attesté. 



 …     
      
 5. Dispositions spécifiques pour les prestations figurant sous A. verres de lunettes visés pour le 3° 

groupe cible : bénéficiaires à partir du 65e anniversaire 
  
 5.1. Conditions de remboursement 
  
 Les verres de lunettes figurant au point A.1.3°, sont remboursés en cas d'amétropie de -/+ 4,25 

dioptries jusqu'à -/+ 8,00 dioptries -/+ 7,50 dioptries inclus pour les bénéficiaires à partir du 65e

anniversaire. 
      

 


